












Le Directeur, et les personnes citées dans ce document, sont chargés chacun pour 
ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera insérée au Recueil 
des Actes Administratifs, transmise à l'A.R.S et au trésorier hospitalier et 
communiquée au Conseil de Surveillance. Cette décision fait l'objet d'une publicité au 
sein de l'établissement sur le site internet, le site intranet et le tableau d'affichage de 
la Direction Générale. 

Fait à Bapaume, le 26 avril 2021. 
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